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« que le 
Préfet de Police étudie le principe d'une tolérance qui pourrait être accordée aux 
parents qui rencontrent des difficultés de stationnement aux abords des écoles, aux 
heures d'entrée et de sortie des classes de leurs enfants, dès lors qu'ils ne 

stationnent pas sur les arrêts de bus et les places réservées aux handicapés »
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« La 
solidarité dans le 16e »
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